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ARTICLE 17

Supprimer l’alinéa 7. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à la suppression de l’alinéa 7 de l’article 17. Celui-ci habilite 
le Gouvernement à légiférer par voie d’ordonnance afin de déterminer les conditions dans lesquelles 
le juge administratif peut être saisi d’un recours.

Le groupe LFI souhaite faire remarquer que l’on constate ces dernières années de nombreux reculs 
en matière du droit à formuler un recours en matière d’élevages agricoles relevant des installations 
classées pour la protection de l’environnement :

– Le 10 mai 2024 le décret n° 2024-423 du 10 mai 2024, a notamment réduit le délai de recours 
contentieux de quatre à deux mois et défini une durée maximale de traitement des recours par les 
tribunaux administratifs (fixée à dix mois).
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– Le 21 avril 2026, le décret n02026-302 qui concerne notamment les projets d’élevages relevant de 
la nomenclature des ICPE et prévoit de confier la compétence pour juger les contentieux aux cours 
administratives d’appels (supprimant ainsi le passage par le tribunal administratif), leur impose de 
statuer dans un délai de dix mois maximum, oblige les auteurs d’un recours à en notifier les porteurs 
de projets et empêche les auteurs du recours de soulever de nouveaux arguments lors de l’avancée 
de l’instruction.

Au regard des nombreux reculs sur les conditions d’exercice du droit de recours contre les élevages 
agricoles relevant du régime des ICPE, le groupe LFI demande la suppression de l’alinéa 7.


